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(54) Planche de glisse sur neige et ensemble pour la pratique d’un sport de glisse sur neige

(57) Cette planche de glisse sur neige (2) comporte
une face inférieure au moins en partie définie par une
semelle, une face supérieure (9) et des côtés (10) qui
relient les faces inférieure et supérieure l’une à l’autre.
Une partie de la face supérieure (9) et les côtés (10)

faisant partie d’une surface apparente de la planche de
glisse en utilisation. La planche de glisse (2) comporte
une première partie (15B) de moyens (15) de montage
de manière réversible d’au moins un masque décoratif
amovible (11, 12) sur ladite surface apparente.
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
des sports de glisse sur neige, tels que le ski alpin, le ski
de fond ou le surf. Plus précisément, elle concerne une
planche de glisse sur neige, ainsi qu’un ensemble adapté
pour la pratique d’un tel sport et comprenant cette plan-
che.
[0002] Les sports de glisse sur neige font partie des
sports de glisse en milieu naturel, auxquels il est souvent
associé un esprit de liberté et dont nombre d’adeptes
aiment pouvoir choisir des équipements exprimant leur
personnalité. C’est pourquoi un des critères de choix im-
portants dans l’achat d’un ski alpin ou d’un surf est l’es-
thétique et le style de ce ski ou de ce surf.

TECHNIQUES ANTERIEURES

[0003] Pouvoir disposer d’un ski ou d’un surf possé-
dant un style et une esthétique correspondant à ses goûts
propres est un besoin pris en compte depuis plusieurs
années par les fabricants. Pour répondre au mieux à ce
besoin, il est actuellement fait appel aux services de mar-
keting que l’on charge d’appréhender au mieux les ten-
dances du marché notamment en matière de style et de
mode. Dans le même but, il est courant que plusieurs
gammes de skis ou de surfs soient proposées en même
temps par le même fabricant, ces gammes se distinguant
les unes des autres par leurs esthétiques respectives.
[0004] Faire appel à des spécialistes du marketing
et/ou proposer plusieurs gammes de styles différents
constituent des solutions qui sont coûteuses, sans pour
autant toujours conduire à des résultats satisfaisants.
[0005] Il est également connu d’améliorer l’aspect vi-
suel d’une planche de ski usagée en masquant l’usure
de son dessus par une bande adhésive, ce que propose
chacun des documents FR-2 165 278 et US-3,567,237.
Bien entendu, des motifs décoratifs et/ou des inscriptions
peuvent être associés à une telle bande adhésive. De
nos jours toutefois, les dessus des planches de glisse
sur neige sont faits de matériaux plus résistants que ceux
utilisés à l’époque où il a été proposé d’effectuer des
rénovations par l’application de bandes adhésives. Ces
matériaux sont désormais si robustes que le problème
d’une usure prématurée du dessus d’une planche de glis-
se n’est actuellement plus prédominant. En outre, une
bande adhésive rapportée ne convient pas aux exigen-
ces des consommateurs actuels en termes de niveau de
finition.
[0006] Par ailleurs, toute planche de ski est destinée
à être équipée d’une fixation d’accouplement d’une
chaussure de ski. L’immobilisation de cette fixation sur
la planche de ski s’effectue généralement à l’aide de vis,
dont chacune est vissée dans le trou fileté d’un insert
présent dans cette planche de glisse.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0007] L’invention a au moins pour but d’offrir de nou-
velles possibilités en termes d’adéquation de l’esthétique
d’une planche de glisse aux choix particuliers d’utilisa-
teurs.
[0008] Selon l’invention, ce but est atteint grâce à une
planche de glisse sur neige, comportant une face infé-
rieure au moins en partie définie par une semelle, une
face supérieure et des côtés qui relient les faces infé-
rieure et supérieure l’une à l’autre, une partie de la face
supérieure et les côtés faisant partie d’une surface ap-
parente de la planche de glisse en utilisation. Cette plan-
che de glisse est caractérisée en ce qu’elle comporte
une première partie de moyens de montage de manière
réversible d’au moins un masque décoratif amovible sur
ladite surface apparente.
[0009] Le montage du ou des masques décoratifs est
réversible en ce que, après un premier montage, les
moyens de montage réversible employés à cet effet per-
mettent un démontage ultérieur du ou des masques et
sont réutilisables ensuite pour un remontage du ou des
mêmes masques sur la planche de glisse. En d’autres
termes, les moyens de montage réversible ne sont pas
détériorés par un démontage du ou des masques et res-
tent opérationnels après un tel démontage.
[0010] Avantageusement, la surface apparente de la
planche de glisse délimite un logement en creux de ré-
ception du masque décoratif. Le masque décoratif placé
dans ce logement en creux ne dépasse pas ou que fai-
blement de la planche de glisse, ce qui le protège tout
en participant à son intégration harmonieuse à cette plan-
che de glisse.
[0011] Selon un mode de réalisation possible, la pre-
mière partie des moyens de montage réversible peut
avantageusement comporter au moins deux fentes pour
l’insertion, avec encliquetage ou non, de pattes d’enclen-
chement du masque décoratif. Lorsque tel est le cas,
chacune des deux fentes d’insertion de pattes d’enclen-
chement peut déboucher dans l’un de deux bords oppo-
sés du logement en creux.
[0012] Selon un autre mode de réalisation possible, le
logement en creux peut avantageusement comporter un
bord périphérique dans lequel ladite première partie des
moyens de montage réversible comporte une rainure de
réception et de retenue d’une bordure du masque déco-
ratif, cette rainure s’étendant au moins sur la majeure
partie de la longueur dudit bord périphérique.
[0013] Selon encore un autre mode de réalisation pos-
sible, les moyens de montage réversible peuvent avan-
tageusement comporter plusieurs boutons-pression en
deux éléments complémentaires qui sont à même de se
solidariser l’un à l’autre et dont un est fixé à la planche
de glisse. Pour au moins une partie d’entre eux, ces bou-
tons-pression peuvent avantageusement être disposés
à la suite le long d’un contour fermé.
[0014] Selon encore un autre mode de réalisation pos-
sible, les moyens de montage réversible peuvent avan-
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tageusement comprendre des moyens du type velours
et crochets, dont une partie est fixée à la planche de
glisse.
[0015] Selon encore un autre mode de réalisation pos-
sible, la première et une deuxième partie des moyens de
montage réversible peuvent avantageusement com-
prendre deux éléments qui s’attirent mutuellement par
ferromagnétisme et dont un est fixé à la planche de glis-
se.
[0016] Avantageusement, ledit masque décoratif
amovible comporte une deuxième partie des moyens de
montage réversible. Lorsque la planche de glisse porte
ledit masque décoratif amovible, la première et la deuxiè-
me partie des moyens de montage réversible sont alors
solidarisées l’une à l’autre de manière complémentaire.
[0017] Avantageusement, le logement en creux et le
masque décoratif possèdent des contours périphériques
globalement complémentaires.
[0018] Selon un mode de réalisation possible et avan-
tageux, le masque décoratif peut comporter une étoffe
pourvue de ladite deuxième partie des moyens de mon-
tage réversible.
[0019] Selon un autre mode de réalisation possible et
avantageux, le masque décoratif peut comporter une fe-
nêtre pourvue de ladite deuxième partie des moyens de
montage réversible, ainsi qu’une bande qui porte un dé-
cor visible à travers la fenêtre et qui est retenu entre ladite
surface apparente de la planche de glisse et cette fenê-
tre.
[0020] Avantageusement, le masque décoratif com-
prend une lame pourvue de ladite deuxième partie des
moyens de montage réversible. Lorsque tel est le cas,
la lame peut avantageusement être élastiquement flexi-
ble, ladite deuxième partie des moyens de montage ré-
versible comportant deux pattes d’enclenchement que
porte ladite lame et qui sont à même d’être insérées dans
lesdites fentes moyennant une flexion élastique de cette
lame.
[0021] En outre, la deuxième partie des moyens de
montage réversible peut avantageusement comporter
deux pattes que porte ladite lame, qui sont à même d’être
insérées dans lesdites fentes et qui sont pourvues de
moyens d’accrochage dans ces fentes.
[0022] Une fois monté, le masque décoratif peut se
trouver sur un bout de protection d’une extrémité de la
planche de glisse.
[0023] L’invention a également pour objet un ensem-
ble pour la pratique d’un sport de glisse sur neige. Cet
ensemble est caractérisé en ce qu’il comprend une plan-
che de glisse telle que définie ci-dessus, ainsi qu’un jeu
de plusieurs masques décoratifs interchangeables, dont
chacun comporte une deuxième partie des moyens de
montage réversible, la première et la deuxième partie
des moyens de montage réversible étant à même de se
solidariser l’une à l’autre de manière complémentaire.
[0024] L’invention a encore pour objet un ensemble
pour la pratique d’un sport de glisse sur neige. Cet en-
semble comprend une planche de glisse telle que définie

ci-dessus, pourvue d’au moins une fixation d’accouple-
ment d’une chaussure et prête à l’emploi, ainsi qu’au
moins un masque décoratif amovible qui possède une
deuxième partie des moyens de montage réversible de
manière à pouvoir être portée par la planche de glisse,
la première et la deuxième partie des moyens de mon-
tage réversible étant à même de se solidariser l’une à
l’autre de manière complémentaire. Dès lors qu’il est dis-
tinct de la planche de glisse, le masque décoratif ne cons-
titue pas un élément fonctionnel de cette planche de glis-
se, qui est complète sans lui et qui peut être utilisée avec
ou sans ce masque décoratif.

DESCRIPTION SOMMAIRE DES FIGURES

[0025] L’invention sera bien comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins annexés,
parmi lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique, en perspective,
d’un ski alpin selon un premier mode de réalisation
de l’invention ;

- la figure 2 est une vue qui représente le même ski
que la figure 1 et qui est analogue à cette figure 1
sauf en ce qu’elle est partiellement éclatée ;

- les figures 3A, 3B et 3C sont des vues schématiques,
en plan, dont chacune représente une paire de mas-
ques décoratifs pouvant équiper le ski de la figure 1
et faisant partie d’un jeu de plusieurs paires inter-
changeables de masques décoratifs ;

- la figure 4 est une vue analogue à la figure 2 et re-
présente un ski alpin selon un deuxième mode de
réalisation de l’invention ;

- la figure 5 est également une vue analogue à la figure
2 et représente un ski alpin selon un troisième mode
de réalisation de l’invention ;

- la figure 6 est une vue schématique et partiellement
éclatée d’un quatrième mode de réalisation d’une
planche de ski alpin conforme à l’invention, en coupe
transversale selon un plan analogue au plan VI de
la figure 2 ; et

- la figure 7 est une coupe transversale analogue à la
figure 6 et représente une planche de ski alpin selon
un cinquième mode de réalisation de l’invention.

MANIERES POSSIBLES DE REALISER L’INVEN-
TION

[0026] Sur la figure 1 est représenté un ski 1 qui est
selon un premier mode de réalisation de l’invention et
qui résulte de l’assemblage d’une planche de glisse sur
neige 2 et d’une fixation 3 d’accouplement d’une chaus-
sure de ski, non représentée, à cette planche de glisse
2. La planche 2 comporte une spatule avant 4, dont un
bout de protection est référencé 5.
[0027] La fixation 3 est en deux parties qui sont fixées
sur le dessus de la portion patin 6 de la planche 2 et qui
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sont une talonnière arrière 7 et une butée avant 8 déca-
lées longitudinalement l’une de l’autre.
[0028] Dans la phrase précédente et dans ce qui suit,
ainsi que dans les revendications annexées, les termes
« arrière » et « avant », ainsi que les termes analogues,
se réfèrent au sens normal d’avancée du ski 1 sur de la
neige en utilisation ordinaire. De même, dans ce qui suit
et dans les revendications annexées, les termes
« inférieur » et « supérieur », ainsi que les termes ana-
logues, se réfèrent à la position du ski 1 en utilisation
normale, dans laquelle un dessous ou face inférieure de
sa planche 2 repose sur la neige.
[0029] Outre cette face inférieure, la planche 2 com-
prend un dessus ou face supérieure 9 et des côtés 10,
lesquels sont apparents en utilisation du ski 1, c’est-à-
dire lorsque la planche 2 repose sur sa face inférieure.
Sauf au niveau de la portion patin 6 où une chaussure
de ski se trouve devant elle, la face supérieure 9 est
également apparente en utilisation normale. En d’autres
termes, une portion de cette face supérieure 9 et les côtés
10 font partie d’une surface extérieure qui est apparente
en utilisation et qui peut également comprendre une por-
tion avant du dessous de la spatule 4.
[0030] La planche 2 porte deux masques décoratifs
amovibles, à savoir un masque arrière 11 et un masque
avant 12, dont chacun est monté de manière réversible
au niveau de la surface apparente précitée, dans un lo-
gement en creux visible et référencé 14 à la figure 2. Un
jeu de plusieurs boutons-pression 15 en deux parties
15A et 15B à même de se solidariser l’une à l’autre de
manière complémentaire maintient assemblés chacun
des masques 11 et 12 et la planche 2.
[0031] A cet effet, la planche 2 porte l’une des deux
parties complémentaires de chaque bouton-pression 15,
dont l’autre partie 15A est fixée à l’un des masques 11
et 12. Les parties inférieures 15B des boutons-pression
15 peuvent être intégrées à la planche 2 lors de sa réa-
lisation à chaud dans un moule, tout en pouvant égale-
ment être fixées à cette planche 2 par simple collage. Le
montage des masques 11 et 12 au moyen des boutons-
pression 15 est réversible en ce que, après leur montage,
ces masques 11 et 12 peuvent être démontés sans dé-
térioration des boutons-pression 15, et donc être remon-
tés ensuite en utilisant ces mêmes boutons-pression 15
toujours opérationnels.
[0032] Dans l’exemple des figures 1 et 2, chacun des
masques 11 et 12 est une étoffe souple qui présente plus
précisément la constitution d’un tissu imprimé et dont le
contour périphérique est complémentaire du contour pé-
riphérique du logement en creux 14 destiné à le recevoir.
Les boutons-pression 15 pour le montage du masque
avant 12 sont disposés à la suite le long du contour pé-
riphérique de ce masque 12.
[0033] Les masques 11 et 12 sont représentés seuls
à la figure 3A. Ils font partie d’un jeu de plusieurs paires
interchangeables de masques décoratifs amovibles. Ce
jeu comprend deux autres paires, dont une est constituée
des masques 11b et 12b représentés à la figure 3B et

dont l’autre est constituée des masques 11c et 12c re-
présentés à la figure 3C.
[0034] Chacun des masques 11b et 11c est pourvu
de la même partie 15A des boutons-pression 15 que le
masque 11. De même, les masques 12b et 12c portent
les mêmes parties 15A des boutons-pression 15 que le
masque 12.
[0035] Les différentes paires interchangeables du jeu
de masques se distinguent les unes des autres par leurs
esthétiques et leurs styles respectifs, en particulier par
les décors qui y sont imprimés. Ils peuvent également
se distinguer les uns des autres par le matériau constitutif
de leurs masques. En effet, la couche souple dont sont
faits les masques 11, 12, 11b, 12b, 11c et 12c peut no-
tamment comprendre un tissu, un non-tissé, du cuir, de
la dentelle. Chacun de ces masques peut en outre être
teinté dans la masse ou non et/ou être pourvu d’un ou
de plusieurs accessoires tels que des faux boutons et/ou
porter un décor imprimé, brodé ou fixé de toute autre
manière appropriée.
[0036] L’aspect visuel de la planche 2 peut être aisé-
ment modifié. Pour ce faire, on démonte les masques 11
et 12 qui se trouvent sur cette planche 2 et que l’on rem-
place par les masques 11b et 12b ou bien par les mas-
ques 11c et 12c.
[0037] Il ressort de ce qui précède que, à tout moment,
l’esthétique et le style du ski 1 peut être modifié et adapté
aisément au désir du moment de l’utilisateur de ce ski.
[0038] La planche de glisse 2 pourvue de la fixation 3
est prête à l’emploi. Elle peut donc être utilisée norma-
lement tout aussi bien si elle porte l’une des paires de
masques décoratifs du jeu mentionné précédemment,
que dans le cas contraire, si elle est sans aucun masque
décoratif. A cet égard, les masques 11, 12, 11b, 12b,
11c et 12c sont exclusivement décoratifs en ce qu’ils ne
constituent pas des éléments fonctionnels de la planche
de glisse 2, mêmes s’ils s’intègrent dans une solution
technique. En résumé, les masques 11, 12, 11b, 12b,
11c et 12c sont optionnels en ce que la planche de glisse
2 pourvue de la fixation 3 peut être employée sans porter
aucun d’entre eux, ni aucun autre masque décoratif à
leur place.
[0039] Ainsi qu’on peut le voir à la figure 2, le bout 5
est solidarisé à la spatule 4 au moyen de deux vis 16,
dont chacune est vissée dans un trou taraudé 7.
[0040] On notera que chacun des masques décoratifs
11, 12, 11b, 12b, 11c et 12c est aplati et essentiellement
plan une fois en place, en s’étendant principalement se-
lon une surface globalement plane ne s’incurvant pas
au-delà de 45°. Chacun de ces masques est essentiel-
lement bidimensionnel une fois en place, en s’étendant
majoritairement selon deux directions principales telles
qu’une largeur et une longueur. Chacun des masques
décoratifs 11, 12, 11b, 12b, 11c et 12c possède une
épaisseur perpendiculairement à ces deux directions
principales.
[0041] On notera également que chacun des masques
décoratifs 11, 12, 11b, 12b, 11c et 12c comprend un
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bord périphérique et deux faces principales que relie ce
bord périphérique et dont l’une et l’autre sont respecti-
vement tournées essentiellement dans une première di-
rection et dans une deuxième direction sensiblement op-
posées une fois le masque en place. Ces deux faces
principales sont plus précisément une face endroit ap-
parente en utilisation et une face envers, qui est cachée
en utilisation en étant alors tournée vers la planche de
glisse 2.
[0042] Sur la figure 4 est représenté un ski 101 selon
un deuxième mode de réalisation de l’invention. Dans ce
qui suit, on ne décrit que ce qui le distingue du ski 1. En
outre, une référence utilisée ci-après pour désigner une
partie du ski 101 semblable ou équivalente à une partie
référencée du ski 1 est construite en ajoutant 100 à la
référence repérant cette partie dans le ski 1.
[0043] Les masques 111 et 112 ne sont pas souples,
mais constitués de lames élastiquement flexibles, dont
chacune est décorée et pourvue de quatre pattes laté-
rales d’enclenchement 120.
[0044] Les pattes d’enclenchement 120 de chacun des
masques décoratifs 111 et 112 sont disposées selon
deux paires opposées l’une de l’autre. Chacune d’elles
prolonge latéralement le masque 111 ou le masque 112.
[0045] Dans le bord de chaque logement en creux 114
débouchent quatre fentes 121, dans chacune desquelles
est destinée à être insérée une patte d’enclenchement
120, moyennant une flexion élastique du masque 111
ou 112 correspondant. Une fois insérées dans les fentes
121, les pattes d’enclenchement 120 retiennent les mas-
ques amovibles 111 et 112 dans les logements en creux
114. Moyennant une autre flexion élastique des masques
111 et 112, les pattes d’enclenchement 120 peuvent être
retirées des fentes 121 afin de cesser de maintenir as-
semblés la planche 102 et chacun des masques 111 et
112. Comme les boutons-pression 15, les pattes d’en-
clenchement 120 et les fentes 121 forment des moyens
complémentaires de montage de manière réversible d’un
masque décoratif sur une planche de glisse sur neige
102. Les pattes d’enclenchement 120 peuvent être pour-
vues de moyens pour leur encliquetage dans les fentes
121, d’une manière semblable à ce qui est proposé dans
le mode de réalisation dont la description suit.
[0046] Comme les masques décoratifs 11 et 12, les
masques décoratifs 111 et 112 font partie d’un jeu de
plusieurs masques interchangeables, dont les autres ne
sont pas représentés dans un souci de simplicité.
[0047] Sur la figure 5 est représenté un ski 201 selon
un troisième mode de réalisation de l’invention. Dans ce
qui suit, on ne décrit que ce qui le distingue du ski 101.
De plus, une référence utilisée ci-après pour désigner
une partie du ski 201 semblable ou équivalente à une
partie référencée du ski 101 est construite en ajoutant
100 à la référence repérant cette partie dans le ski 101.
[0048] Chacun des masques 211 et 212 est en deux
parties, dont une est une bande 230 décorée par exem-
ple par impression. L’autre partie 231 de chacun des
masques 211 et 212 est une fenêtre de même constitu-

tion que la lame flexible 111 ou que la lame flexible 112,
sauf en ce qu’elle est faite d’un matériau transparent à
travers lequel est visible l’une des bandes décorées 230.
Le dessus de chaque fenêtre 231 peut être plan ou bien
comporter une ou plusieurs portions en saillie et/ou une
ou plusieurs portions en creux.
[0049] En outre, dans l’exemple illustré, les pattes
d’enclenchement 220 des fenêtres 231 se distinguent
des pattes 120 en ce que chacune d’elles porte des
moyens pour son encliquetage dans une fente 221. Ces
moyens d’encliquetage peuvent comprendre un ergot bi-
seauté 232 à même de s’accrocher dans une fente 221
conformée à cet effet.
[0050] Plusieurs paires différentes de bandes déco-
rées 230 sont à la disposition de l’utilisateur, qui peut
remplacer celles en place dans les logements 214 de la
planche 202 par d’autres, moyennant le retrait puis le
remontage des lames flexibles 230.
[0051] Un troisième masque décoratif amovible 233
peut être monté sur la planche 202, dans un logement
en creux 234 de forme complémentaire, que délimite le
dessus d’un bout 205 protégeant l’extrémité libre d’une
spatule avant 204 de la planche 202. Les moyens de
montage de manière réversible du troisième masque 233
sont du type velours et crochet. On en trouve commer-
cialisés par exemple sous la marque commerciale Vel-
cro®. Ces moyens de montage comprennent une bande
couverte de boucles de velours auxquelles peuvent s’ac-
crocher des crochets portés par une autre bande. L’une
de ces deux bandes est fixée au fond du logement 234,
tandis que l’autre bande recouvre la face inférieure du
masque 233.
[0052] De tels moyens de montage réversibles du type
velours et crochets sont visibles à la figure 6, qui repré-
sente une planche 302 constitutive d’un ski selon un qua-
trième mode de réalisation de l’invention. Dans ce qui
suit, on ne décrit que ce qui distingue cette planche de
glisse 302 de la planche de glisse 2. En outre, une réfé-
rence utilisée ci-après pour désigner une partie de la
planche 302 semblable ou équivalente à une partie ré-
férencée de la planche 2 est construite en ajoutant 300
à la référence désignant cette partie dans la planche 2.
[0053] Chaque bouton-pression 15 est remplacé par
un dispositif de montage 315 du type velours et crochets,
qui est constitué de deux parties à même de se solidariser
l’une à l’autre de manière complémentaire, à savoir une
partie velours 315A et une partie crochets 315B.
[0054] Dans l’exemple représenté, le masque 311 por-
te les parties velours 315A des dispositifs de montage
315, dont les parties crochets 315B sont fixées par col-
lage ou de toute autre manière appropriée dans les lo-
gements 314, sur une couche supérieure de protection
340 constitutive de la planche 302. Il peut toutefois en
être autrement. En particulier, chaque partie velours
315A et chaque partie crochets 315B peuvent être res-
pectivement fixées à la planche de glisse 302 et au mas-
que décoratif amovible 311. En outre, les dispositifs de
montage 315 peuvent être allongés en forme de bandes
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et être au nombre de deux, auquel cas chacun d’eux peut
longer un bord longitudinal du logement en creux 314.
[0055] Toujours à la figure 6, la référence 341, la ré-
férence 342, la référence 343, la référence 344 et la ré-
férence 345 désignent respectivement une semelle infé-
rieure de glisse, l’une de deux carres, un renfort inférieur,
un renfort supérieur et un noyau de mousse expansé,
qui sont constitutifs de la planche 302. Bien entendu,
cette planche 302 peut présenter une autre structure
sans pour autant sortir du cadre de l’invention. La semelle
341 et les deux carres 342 définissent le dessous ou face
inférieure 346 de la planche 302.
[0056] Sur la figure 7 est représentée une planche de
glisse sur neige 402 d’un ski selon un cinquième mode
de réalisation de l’invention. Dans ce qui suit, on ne décrit
que ce qui la distingue de la planche 302. En outre, une
référence utilisée pour désigner une partie de cette plan-
che 402 semblable ou équivalente à une partie référen-
cée de la planche 302 est construite en ajoutant 100 à
la référence repérant cette partie dans la planche 302.
[0057] Chacun des dispositifs de montage réversible
415 comprend deux éléments 415A et 415B s’attirant
mutuellement par ferromagnétisme. L’élément 415A est
une bande aimantée qui est fixée au dessous du masque
décoratif amovible 411, mais qui pourrait également être
solidarisée à la planche 402. L’élément 415B est une
bande de métal ferromagnétique, qui est fixée à la plan-
che 402, mais qui pourrait également être portée par le
masque 411.
[0058] L’invention ne se limite pas aux modes de réa-
lisation décrits précédemment. En particulier, d’autres
moyens de montage réversible que ceux présentés ci-
dessus peuvent être prévus pour assurer la solidarisation
du ou des masques décoratifs à la planche de glisse. Par
exemple, ces moyens de montage peuvent comprendre
une ou plusieurs fermetures à glissière du type de celles
commercialisées sous la marque « fermeture éclair ».
Dans ce cas, une partie d’une telle fermeture à glissière
est solidarisée à la planche de glisse, tandis que son
autre partie est montée sur un masque décoratif amovi-
ble.
[0059] De plus, les moyens de montage de manière
réversible d’un masque décoratif amovible peuvent com-
prendre une rainure de réception et de retenue d’une
bordure de ce masque décoratif. Cette rainure ou rail
peut être disposée sensiblement comme les fentes 121
et 212, c’est-à-dire dans le bord périphérique du loge-
ment en creux, tout en se distinguant de ces fentes 121
et 221 en ce qu’elle s’étend au moins sur la majeure
partie de la longueur de ce bord périphérique.
[0060] Par ailleurs, il peut être prévu que le masque
décoratif amovible ou l’un au moins des masques déco-
ratifs amovibles se monte entre la fixation arrière et la
fixation avant d’un surf, même si chacun des masques
décoratifs 11, 12, 11b, 12b, 11c, 12c, 111, 112, 211,
212, 311 et 411 des exemples de réalisation proposés
sont destinés à être installés derrière ou bien devant la
portion patin 6. Dans chaque cas, le ou chaque masque

décoratif amovible est monté en dehors de la ou de cha-
que zone de fixation d’une chaussure, faute de quoi il ne
serait pas apparent durant l’utilisation de la planche de
glisse.
[0061] En outre, le ou l’un au moins des masques dé-
coratifs amovibles peut ne pas être aplati. En particulier,
son dessus peut présenter une ou plusieurs portions en
creux et/ou une ou plusieurs portions en saillies. De telles
portions en creux et/ou en saillie peuvent intervenir dans
le caractère décoratif du masque. Elles peuvent même
conférer ce caractère décoratif au masque, qui peut ne
pas porter de décor imprimé ou peint.
[0062] Par ailleurs, il peut être prévu que le ou l’un au
moins des masques décoratifs amovibles se monte sur
une portion pas en retrait, par exemple sur une portion
en saillie telle qu’une bosse, et non dans un logement
en creux.
[0063] Il peut également être prévu qu’au moins une
portion de la zone où se monte le ou l’un des masques
décoratifs amovibles s’étende sur un ou plusieurs des
côtés 10. Il peut aussi être prévu que l’emplacement pour
le ou les masques décoratifs puisse se trouver unique-
ment sur la face supérieure de la planche de glisse et/ou
uniquement en arrière de la spatule avant, c’est-à-dire
en n’importe quel endroit de la surface apparente en uti-
lisation sauf au niveau de la spatule avant, en particulier
sauf au niveau de l’extrémité avant de la planche de glis-
se.
[0064] En outre, l’invention ne se limite pas aux plan-
ches de ski alpin, même si les modes de réalisation ex-
posés précédemment concernent des skis alpins. Au
contraire, une planche de surf ou une planche de ski de
fond ou bien encore tout autre type de planche de glisse
sur neige peut également être conforme à l’invention.

Revendications

1. Planche de glisse sur neige, comportant une face
inférieure (346) au moins en partie définie par une
semelle (341), une face supérieure (9) et des côtés
(10) qui relient les faces inférieure et supérieure l’une
à l’autre, une partie de la face supérieure (9) et les
côtés (10) faisant partie d’une surface apparente de
la planche de glisse en utilisation, caractérisée en
ce qu’elle comporte une première partie (15B ; 121 ;
221, 315B ; 415B) de moyens (15 ; 120, 121 ; 220,
221 ; 315 ; 415) de montage de manière réversible
d’au moins un masque décoratif amovible (11, 12,
11b, 12b, 11c, 12c ; 111, 112 ; 211, 212, 233 ; 311 ;
411) sur ladite surface apparente.

2. Planche de glisse selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que ladite surface apparente de la
planche de glisse délimite un logement en creux (14 ;
114 ; 214, 234 ; 314) de réception du masque déco-
ratif (11, 12, 11b, 12b, 11c, 12c ; 111, 112 ; 211, 212,
233 ; 311 ; 411).
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3. Planche de glisse selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée en ce que la
première partie desdits moyens de montage réver-
sible comporte au moins deux fentes (121 ; 221) d’in-
sertion de pattes (120 ; 220) d’enclenchement cons-
titutives du masque décoratif (111, 112 ; 231).

4. Planche de glisse selon les revendications 2 et 3,
caractérisée en ce que chacune des deux fentes
(121 ; 221) d’insertion de pattes d’enclenchement
débouche dans l’un de deux bords opposés du lo-
gement en creux (114 ; 214).

5. Planche de glisse selon l’une quelconque des reven-
dications 2 et 4, caractérisée en ce que le logement
en creux comporte un bord périphérique dans lequel
ladite première partie des moyens de montage ré-
versible comporte une rainure de réception et de re-
tenue d’une bordure du masque décoratif, cette rai-
nure s’étendant au moins sur la majeure partie de la
longueur dudit bord périphérique.

6. Planche de glisse selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée en ce que les-
dits moyens de montage réversible comportent plu-
sieurs boutons-pression (15) en deux éléments com-
plémentaires (15A, 15B) qui sont à même de se so-
lidariser l’un à l’autre et dont un (15B) est fixé à la
planche de glisse.

7. Planche de glisse selon la revendication 6, carac-
térisée en ce que, pour au moins une partie d’entre
eux, les boutons-pression (15) sont disposés à la
suite le long d’un contour fermé.

8. Planche de glisse selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée en ce que les-
dits moyens de montage réversible comprennent
des moyens du type velours et crochets (315) dont
une partie (315B) est fixée à la planche de glisse.

9. Planche de glisse selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée en ce que la
première et une deuxième partie des moyens de
montage réversible (415) comprennent deux élé-
ments (415A, 415B) qui s’attirent mutuellement par
ferromagnétisme et dont un (415B) est fixé à la plan-
che de glisse.

10. Planche de glisse selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée en ce qu’elle
porte ledit masque décoratif amovible (11, 12, 11b,
12b, 11c, 12c ; 111, 112 ; 211, 212, 233 ; 311 ; 411),
qui comporte une deuxième partie (15A; 120 ; 220 ;
315A ; 415A) des moyens de montage réversible, la
première et la deuxième partie de ces moyens de
montage réversible (15 ; 120, 121 ; 220, 221 ; 315 ;
415) étant à même de se solidariser l’une à l’autre

de manière complémentaire.

11. Planche de glisse selon la revendication 10 et l’une
quelconque des revendications 2, 4 et 5, caractéri-
sée en ce que ledit logement en creux (14 ; 114 ;
214, 234 ; 314) et le masque décoratif (11, 12, 11b,
12b, 11c, 12c; 111, 112; 211, 212, 233 ; 311 ; 411)
possèdent des contours périphériques globalement
complémentaires.

12. Planche de glisse selon l’une quelconque des reven-
dications 10 et 11, caractérisée en ce que le mas-
que décoratif comporte une étoffe (11, 12 ; 311)
pourvue de ladite deuxième partie (14A ; 315A) des
moyens de montage réversible.

13. Planche de glisse selon l’une quelconque des reven-
dications 10 et 11, caractérisée en ce que le mas-
que décoratif comporte une fenêtre (231) pourvue
de ladite deuxième partie (220) des moyens de mon-
tage réversible, ainsi qu’une bande (230) qui porte
un décor visible à travers la fenêtre (231) et qui est
retenu entre ladite surface apparente de la planche
de glisse et cette fenêtre (231).

14. Planche de glisse selon l’une quelconque des reven-
dications 10, 11 et 13, caractérisée en ce que le
masque décoratif comprend une lame (111, 112 ;
231) pourvue de ladite deuxième partie (120 ; 220)
des moyens de montage réversible.

15. Planche de glisse selon la revendication 14 et l’une
quelconque des revendications 3 et 4, caractérisée
en ce que la lame (111, 112 ; 231) est élastiquement
flexible, ladite deuxième partie des moyens de mon-
tage réversible comportant deux pattes d’enclenche-
ment (120, 220) que porte ladite lame et qui sont à
même d’être insérées dans lesdites fentes (121 ;
221) moyennant une flexion élastique de cette lame
(111, 112; 231).

16. Planche de glisse selon l’une quelconque des reven-
dications 3 et 4 et l’une quelconque des revendica-
tions 14 et 15, caractérisée en ce que ladite deuxiè-
me partie des moyens de montage réversible com-
porte deux pattes (220) que porte ladite lame, qui
sont à même d’être insérées dans lesdites fentes
(221) et qui sont pourvues de moyens (232) d’accro-
chage dans ces fentes (221).

17. Planche de glisse selon l’une quelconque des reven-
dications 10 à 16, caractérisée en ce que le mas-
que décoratif (233) monté se trouve sur un bout (205)
de protection d’une extrémité de la planche de glisse.

18. Ensemble pour la pratique d’un sport de glisse sur
neige, caractérisé en ce qu’il comprend une plan-
che de glisse (2 ; 102 ; 202 ; 302 ; 402) selon l’une
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quelconque des revendications précédentes, ainsi
qu’un jeu de plusieurs masques décoratifs inter-
changeables (11, 12, 11b, 12b, 11c, 12c ; 111, 112 ;
211, 212, 233 ; 311 ; 411), dont chacun comporte
une deuxième partie (15A ; 120 ; 220 ; 315A ; 415A)
des moyens de montage réversible, la première et
la deuxième partie des moyens de montage réver-
sible (15 ; 120, 121 ; 220, 221 ; 315 ; 415) étant à
même de se solidariser l’une à l’autre de manière
complémentaire.
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